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La Mission permanente du Canada a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 15 avril 1996.

_______________

Il est dit dans la notification que le Zimbabwe n'a à l'heure actuelle aucune loi spécifique sur
les mesures de sauvegarde.

1. Le Zimbabwe a-t-il une législation "générale" ou une législation "non spécifique" concernant
les sauvegardes qui habilite les fonctionnaires zimbabwéens à ouvrir et à mener une enquête? Dans
l'affirmative, quelles sont les autorités chargées de l'enquête?

2. Prière d'indiquer si leZimbabwe a l'intention d'adopterdes lois, réglementations ouprocédures
administratives nouvelles ou additionnelles en matière de sauvegardes et dans l'affirmative, de donner
une date approximative?
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